
CONVENTION DE FORMATION OU DE STAGE TYPE
ENTRE UNE ASSOCIATION AFFILIEE DE LA FFAM ET UN ETABLISSEMENT SCOLAIRE
En application des conventions de partenariat relatives à l'enseignement aéronautique dans les établissements de l'Education Nationale, pour (l'année scolaire pu civile …… ou pour la période du ….. au ……) il est convenu entre : (l'établissement scolaire)

et  (l'association affiliée de la FFAM)
ce qui suit :
ARTICLE 1

(L'établissement scolaire) proposera une activité d'initiation à la construction, au vol, à l'aérologie, à la technique et à la mécanique du vol : préciser le niveau scolaire concerné (et l'âge correspondant des élèves).

ARTICLE 2 

(L'association affiliée de la FFAM) assurera l'organisation de la formation pratique pour les élèves et, dans ce cadre, mettra à leur disposition son matériel et ses installations : préciser autant que possible les modalités pratiques telles que lieu et horaires.

ARTICLE 3

(L'association affiliée de la FFAM) fera découvrir l'attrait de la troisième dimension, les notions de construction d'aéromodèles, de pratique du vol d'aéromodèles et de sécurité associée. La découverte de l'aéromodélisme permettra de découvrir l'organisation d'une association et de son terrain d'évolution, de visiter l'aérodrome le plus proche, ...

ARTICLE 4

Option convention de formation : La FFAM délivrera un passeport scolaire à chaque élève concerné afin de garantir une couverture d'assurance appropriée. Le coût du passeport scolaire est pris en charge par la FFAM. Les passeports scolaires seront transmis à (l'association affiliée de la FFAM) après réception de la copie de la convention de formation et de la liste des élèves concernés.
Option convention de stage : (L'association affiliée de la FFAM) enregistrera le stage sur le calendrier fédéral des manifestations ce qui permettra aux élèves de disposer de la couverture d'assurance fédérale pour la pratique de l'aéromodélisme pendant la durée du stage.

ARTICLE 5

(L'établissement scolaire) s'assurera de l'aptitude médicale de chaque élève concerné à pratiquer l'aéromodélisme.
 ARTICLE 6

Afin de permettre l'établissement des passeports scolaires (l'établissement scolaire) établira la liste des élèves concernés précisant leur nom, prénom, date de naissance et adresse.
ARTICLE 7

La formation sera dispensée par (madame, monsieur) détenteurs des qualifications fédérales (préciser QFIA, QFMA, DFEA ; mentionner si l'un des formateurs est détenteur du CAEA en précisant son nom et le N° du CAEA).
ARTICLE 8 (facultatif)

(L'association affiliée de la FFAM) pourra solliciter une participation financière de (l'établissement scolaire) : préciser autant que possible les modalités pratiques.
Fait le 

à 
.

Le directeur de (l'établissement scolaire)
Le président de (l'association affiliée de la FFAM)
CONVENTION DE FORMATION OU DE STAGE TYPE

ENTRE UNE ASSOCIATION AFFILIEE DE LA FFAM

ET UN ETABLISSEMENT AUTRE QU'UN ETABLISSEMENT SCOLAIRE
Il est convenu pour la période du ….. au ……

entre : (l'établissement)

et  (l'association affiliée de la FFAM)

ce qui suit :

ARTICLE 1

(L'établissement) proposera une activité d'initiation à la construction, au vol, à l'aérologie, à la technique et à la mécanique du vol : préciser  l'âge de la population concernée. Les personnes concernées par cette formation seront nommées "stagiaire" dans la suite de la présente convention.
ARTICLE 2 

(L'association affiliée de la FFAM) assurera l'organisation de la formation pratique et, dans ce cadre, mettra à disposition son matériel et ses installations : préciser autant que possible les modalités pratiques telles que lieu et horaires.

ARTICLE 3

(L'association affiliée de la FFAM) fera découvrir l'attrait de la troisième dimension, les notions de construction d'aéromodèles, de pratique du vol d'aéromodèles et de sécurité associée. La découverte de l'aéromodélisme permettra de découvrir l'organisation d'une association et de son terrain d'évolution, de visiter l'aérodrome le plus proche, ...

ARTICLE 4

Option convention de formation : La FFAM délivrera un passeport scolaire à chaque stagiaire afin de garantir une couverture d'assurance appropriée. Le coût du passeport scolaire est pris en charge par la FFAM. Les passeports scolaires seront transmis à (l'association affiliée de la FFAM) après réception de la copie de la convention de formation et de la liste des stagiaires concernés.

Option convention de stage : (L'association affiliée de la FFAM) enregistrera le stage sur le calendrier fédéral des manifestations ce qui permettra aux stagiaires de disposer de la couverture d'assurance fédérale pour la pratique de l'aéromodélisme pendant la durée du stage.

ARTICLE 5

(L'établissement) s'assurera de l'aptitude médicale de chaque élève concerné à pratiquer l'aéromodélisme.

 ARTICLE 6

Afin de permettre l'établissement des passeports scolaires,(Afin d'assurer un enregistrement permettant d'établir une couverture par l'assurance fédérale,) (L'établissement) dressera la liste des élèves concernés précisant leur nom, prénom, date de naissance et adresse.

ARTICLE 7

La formation sera dispensée par (madame, monsieur.) détenteurs des qualifications fédérales (préciser QFIA, QFMA, DFEA…).
ARTICLE 8 (facultatif)

(L'association affiliée de la FFAM) pourra solliciter une participation financière de (l'établissement) : préciser autant que possible les modalités pratiques.
Fait le 

à 
.

Le directeur de (l'établissement scolaire)
Le président de (l'association affiliée de la FFAM)
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